
 

 

 

 

I. DEFINITION DU RISQUE MAJEUR 

 

Le risque majeur résulte d’un événement potentiellement dangereux se produisant sur une 

zone où des enjeux humains, économiques peuvent être atteints. 

 

« La définition que je donne du risque majeur, c’est la menace sur l’homme et son 

environnement direct, sur ses installations, la menace dont la gravité est telle que la société se 

trouve absolument dépassée par l’immensité du désastre. » - Haroun Tazieff - 

 

Il existe cinq catégories auxquelles chacun peut être exposé dans sa vie quotidienne : 
 

 les risques de la vie quotidienne (brûlure, électrocution, chute, accident de la 

route…), 

 

 les risques naturels (inondations, avalanches, feu de forêt, cyclone, éruption 

volcanique, mouvement de terrain, séisme, tempête) 

 

 les risques technologiques (affaissements miniers, industrie biologique, 

industrie chimique, industrie nucléaire, industrie pétrolière, rupture de barrage, 

transport matières dangereuses) 

 

 les risques conflictuels (attentats..), 

 

 les risques de transport de matières dangereuses (accidents routiers, 

ferroviaires, aériens, oléoducs, gazoduc, …), 

 

 

Aujourd’hui, on peut rajouter les risques sanitaires (pandémie, épidémies, problèmes 

alimentaires…) 
 

On distingue trois grandes catégories de risques majeurs : les risques naturels, les risques 

technologiques et le transport de matières dangereuses.  

 

Le risque majeur correspond à la situation suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 

En conclusion, le risque peut-être qualifié de majeur lorsque l’ampleur du phénomène ou 

lorsque la vulnérabilité est grande. Depuis quelques temps, les experts considèrent également 

qu’un risque peut-être qualifié de majeur lorsqu’à l’occasion d’un événement naturel ou 

technologique suivi de conséquences sur les biens, les personnes et l’environnement, la 

population est susceptible de perdre confiance dans les pouvoirs politiques et économiques. 

 

QU’EST-CE QUE LE RISQUE MAJEUR ? 
 

un seul accident et de nombreuses victimes, 

et / ou des dommages importants (biens, environnement), 

donc une importante mobilisation des hommes et des moyens, pendant et après. 


